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Ferschlossen emddoj
ARMEE 95 Rrm

la logistique dans le cadre
de l'Armee 95
Par le colonel Edouard Dind'

La logistique doit etre
comprise comme etant
l'ensemble des moyens et
des mesures dans les
domaines du soutien, des
missions territoriales, de la
circulation et des transports.

Elle est un des
elements constitutifs de
l'engagement global de
l'armee, constituant un fondement

logistique, un «plateau

territorial» sur lequel
les formations de combat
peuvent etre engagees tres
souplement dans le cadre
de la «defense dynamique»
du territoire.

Si les troupes de combat
et les forces mobiles
(brigades blindees) se depla-
cent selon des donnees
operatives et tactiques, les
formations des divisions et
des brigades territoriales
restent dans leur secteur
d'engagement et y remplis-
sent des täches logistiques
et d'appui au profit des
troupes combattantes et
des autorites civiles.

La flexibilite des prestations

logistiques est
considerable; en effet, partout
oü des troupes combattantes

peuvent etre engagees,
des formations logistiques
Peuvent couvrir les besoins
particuliers de ces formations

de combat.

Les Grandes Unites de la
logistique sont les
divisions territoriales qui cou-
vrent la Suisse romande
(Div ter 1), le Plateau (Ter
Div 2), la Suisse Orientale
(Ter Div 4), le Secteur alpin
central (Ter Div 9) et les
brigades territoriales implantees

en Valais (Br ter 10)
et dans les Grisons (Ter
Br 12).

Le soutien

Le soutien s'occupe de
toutes les activites destinees

ä assurer la survie de
la troupe, la preparation
materielle ä l'engagement
et ä l'execution de sa
mission, pour autant qu'elles
ne soient pas assumees
par le service sanitaire, soit
le ravitaillement, l'evacua-
tion, l'elimination des
dechets, la remise en etat du
materiel de guerre et les
soins aux animaux de
l'armee.

Avec Armee 95, la troupe
compte davantage sur les
fournisseurs civils pour les
denrees alimentaires. Le
principe d'acheminement
reste le principe d'«aller
chercher» (Holprinzip) au
centre de distribution civil
ou ä la place de soutien de
base (PSB). Ces PSB sont
au nombre de 36. Elles sont
installees dans des infra¬

structures existantes et dejä
definies de la Confederation

(arsenaux). L'approvi-
sionnement en munition se
fait pour tous, directement
ä partir des depöts de
munition. L'infrastructure de
l'lntendance du materiel de
guerre est maintenue:
Organisation de paix
Organisation de guerre. Quant ä
la subsistance, la regle est
le recours aux ressources
comme pour les cours de
repetition.

Les missions
territoriales

Les missions territoriales
assument la fonction de
liaison entre l'armee et les
organes civils dans les
domaines du service sanitaire
de la base, de l'aide en cas
de catastrophe et du service

territorial.

Demeurent valables les
deux principes du service
sanitaire, postulant que, 6
heures apres avoir ete blesse,

le patient doit avoir ete
conduit ä l'höpital de base
et que, 24 heures plus tard,
il doit avoir ete traite ä l'höpital

de base.

La maitrise d'une
catastrophe et de ses
consequences est dans tous les
cas une täche civile. L'ap-

Commandant des ecoles et des cours du Service teritorial.
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Logistique

Soutien

Service des munitions
Service des carburants
Service du materiel
Service des subsistances
Service de la poste
de campagne
Service veterinaire

Missions territoriales

Service territorial
Service sanitaire et
service du materiel sanitaire
Aide en cas de catastrophe
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Circulation et transports pour tous les niveaux

pui de l'armee se fait de
fagon subsidiaire, c'est-ä-
dire que la responsabilite
est du ressort des autorites
civiles. Les troupes de
sauvetage et le regiment d'aide

en cas de catastrophe
sont particulierement pre-
destines ä de telles
missions. Ce dernier intervient
en tant que formation
d'alarme. Son etat-major est
base ä Berne et il est organise

professionnellement.

Le service territorial as-
sume ses missions
essentiellement gräce aux
regiments territoriaux (1 rgt ter
de 1 ä 5 bataillons par can¬

ton), ä savoir la protection
d'ouvrages civils de la
defense generale, le service
d'assistance militaire
(prisonniers de guerre et internes

militaires). Outre la liaison

entre l'armee et les
autorites civiles, la conduite
des missions territoriales
comprend le service de
renseignements territorial,
le droit militaire et l'economie

militaire (requisitions).

La circulation
et les transports

Enfin, la circulation et les
transports permettent une

mobilite indispensable sur
ce «plateau territorial». II

s'agit avant tout de benefi-
cier d'un reseau routier
performant et d'engager de
fagon economique et ra-
tionnelle tous les moyens
de transports. Dans ce
domaine, on fait largement
appel aux moyens de transports

civils, que ce soit par
la voie de la location ou de
la requisition. Les courses
individuelles sont favori-
sees. Elles sont ponctuelles
et planifiees dans le cadre
de centrales de transports
fonctionnant 24 heures sur
24.

ED.

26 RMSN 6-7-1995


	La logistique dans le cadre de l'Armée 95

